
Une retenue sur salaire est-elle autorisée pour compenser un
logement de fonction ?

Réponse courte

Non, c'est interdit par le droit luxembourgeois. Il est formellement impossible de prévoir une retenue sur salaire

pour compenser la mise à disposition d'un logement par l'employeur au Luxembourg. Le Code du travail

luxembourgeois protège strictement le salaire et n'autorise les retenues que dans des cas limitatifs précis, excluant la

compensation pour logement.

Selon l'ITM (Inspection du Travail et des Mines) : "Le salarié ne peut d'avance donner son accord à une retenue

sur salaire. La loi a un but de protection du salarié et est donc d'ordre public."  Même un accord écrit ne peut pas

contourner cette interdiction légale.

L'employeur doit déclarer la valeur de l'avantage comme rémunération imposable, sans possibilité de retenue

compensatoire.

Définition

La mise à disposition d'un logement par l'employeur constitue un avantage en nature au sens du droit du travail

luxembourgeois. Cet avantage doit être valorisé selon le barème forfaitaire (20 € par mois et par chambre) et

intégré dans la rémunération brute soumise aux cotisations sociales et fiscales.

La retenue sur salaire désigne toute déduction opérée par l'employeur sur la rémunération du salarié. Au

Luxembourg, ces retenues sont strictement encadrées et limitées aux cas expressément prévus par la loi pour

protéger le salarié.

Principe fondamental : La protection du salaire est d'ordre public au Luxembourg, ce qui signifie qu'aucune

convention entre employeur et salarié ne peut y déroger.

Conditions d’exercice

Cas limitatifs autorisés par la loi luxembourgeoise :

Le Code du travail luxembourgeois n'autorise les retenues sur salaire que dans 4 cas exhaustifs :
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Critère Détail

Aucun accord écrit Aucun accord écrit ne peut contourner cette interdiction

Loi est d'ordre La loi est d'ordre public et s'impose aux parties

Toute retenue illégale Toute retenue illégale doit être remboursée intégralement

Modalités pratiques

Ce qui EST obligatoire :

Étape Détail

Valorisation de Valorisation de l'avantage logement selon le barème (20 € par chambre/mois)

Intégration dans la Intégration dans la rémunération brute imposable

Déclaration au Déclaration au CCSS pour les cotisations sociales

Mention sur le Mention sur le bulletin de paie comme avantage en nature

Toute retenue sur Toute retenue sur salaire pour compenser le logement

Accord écrit prévoyant Accord écrit prévoyant une telle retenue

Diminution du salaire Diminution du salaire net pour compenser l'avantage

Pratiques et recommandations

Proscrire toute forme de retenue sur salaire pour compenser un logement mis à disposition, cette pratique étant

formellement interdite par le Code du travail luxembourgeois, même avec l'accord écrit du salarié.

Valoriser systématiquement l'avantage en nature logement selon le barème de 20 € par chambre et par mois, en y

ajoutant les frais accessoires (électricité, eau, chauffage) pris en charge par l'employeur.

Former les équipes paie sur l'interdiction légale des retenues compensatoires et sur les modalités correctes de

déclaration de l'avantage en nature au CCSS et sur le bulletin de salaire.

Conserver l'ensemble des justificatifs de valorisation, des déclarations au CCSS et des bulletins de paie mentionnant

l'avantage en nature pendant la durée légale de conservation.

Anticiper les risques de redressement en vérifiant régulièrement que la rémunération brute intègre correctement la

valeur du logement et qu'aucune retenue compensatoire n'est appliquée.
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Cadre juridique

Référence Objet

Code du travail luxembourgeois cadre général de la protection du salaire

Articles L.224-1 et suivants protection du salaire et cas limitatifs de retenue

ITM (Inspection du Travail et des Mines) position officielle sur l'interdiction des retenues non prévues par la loi

Toute retenue sur salaire pour compensation de logement constitue une infraction grave au Code du travail luxembourgeois. Cette

pratique expose l'employeur à des sanctions sévères et à l'obligation de remboursement intégral, même en cas d'accord écrit du

salarié. Position claire de l'ITM : "Même si le salarié et l'employeur prévoient, dans le cadre d'un accord écrit, la possibilité d'une

compensation entre le salaire du salarié et une créance éventuelle de l'employeur, cet accord ne sera valable que pour autant que la

créance de l'employeur corresponde à l'un des cas de figure prévus par la loi."

La compensation pour logement N'EST PAS un des cas prévus par la loi et reste donc STRICTEMENT INTERDITE.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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